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dans leurs débats, ainsi que l’accès auprès de la personne de Votre Excellence 
en tout temps convenable, et demandent que Votre Excellence veuille bien inter
préter de la manière la plus favorable leurs délibérations.

Son Honneur le Président du Sénat alors dit:

M. l’Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de déclarer qu’il a pleine 
confiance dans la loyauté et l’attachement de la Chambre des communes envers 
la personne et le Gouvernement de Sa Majesté et ne doutant nullement que ses 
délibérations seront marquées au coin de la sagesse, de la modération et de la 
prudence. Il lui accorde et, en toute occasion, saura reconnaître ses privilèges 
constitutionnels.

J’ai également ordre de vous assurer que les Communes auront, en toute 
occasion convenable, libre accès auprès de Son Excellence, et que leurs délibé
rations, ainsi que vos paroles et vos actes seront toujours interprétés par Lui 
de la manière la plus favorable.

Et la Chambre étant de retour,

M. l’Orateur rapporte que les Communes se sont rendues au Sénat, et qu’en 
leur nom, il a demandé la reconnaissance habituelle de leurs privilèges qu’il a 
plu à Son Excellence de confirmer.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King, présente alors le Bill 
No 1, Loi concernant la prestation des serments d’office, lequel est lu pour la 
première fois.

M. l’Orateur rapporte que lorsque la Chambre s’est rendue auprès de Son 
Excellence le Gouverneur général, ce jour même, dans la salle du Sénat, il a plu 
à Son Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, et que 
pour prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la 
Chambre comme suit:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Vous vous réjouissez avec moi de ce que l’ouverture de la vingtième Légis
lature du Canada coïncide avec la fin victorieuse de la guerre.

Il y a exactement six ans, le Parlement se réunissait en session spéciale en 
prévision d’une déclaration de guerre. Depuis, la guerre s’est poursuivie sans 
trêve, contre l’Allemagne d’abord, et aussi, plus tard, contre l’Italie et le Japon. 
Dès le début, le Canada a affecté ses ressources et l’effort suprême de sa popu
lation à la lutte pour la liberté et la victoire.

L’un après l’autre, les peuples agresseurs et leurs satellites ont subi la 
défaite totale aux mains des forces armées des Nations Unies. Chacun d’eux a 
été contraint de se rendre sans condition. Le 8 septembre 1943, l’Italie signait 
les termes de sa reddition; le 8 mai, cette année, c’était l’Allemagne et, à la 
veille de cette semaine, le Japon. Le mois d’août a vu les effets dévastateurs 
de la bombe atomique sur les villes japonaises et l’entrée de l’U.R.S.S. en guerre 
contre le Japon. Ainsi s’est terminé le conflit mondial, la guerre la plus terrible 
de l’histoire de l’humanité. La victoire n’est pas seulement complète, mais elle 
a été remportée sur des forces sinistres, solidement organisées, et conjuguées 
dans une tentative de conquête et de domination mondiales.


